
Comment dois-je formuler mon
testament en vue de prévoir un
legs pour MADD Canada ? 

Pour prévoir un legs au bénéfice de MADD Canada (Les mères contre l’alcool
au volant), vous devez rédiger un testament ou modifier un testament existant.
Pour ce faire, vous devriez consulter votre avocat.

MADD Canada – Dons planifiés : Comment formuler un legs

Legs spécifique – Cette nomenclature désigne une somme précise.
Formulation : « Je lègue la somme de (montant) à MADD Canada ». 
En ce qui concerne les biens particuliers tels que les biens immo-
biliers, les actions, les obligations ou autres, MADD Canada vend ces
biens (à moins qu’ils lui soient autrement utiles) et les produits de la
vente (moins les frais d’évaluation et de vente) sont affectés confor-
mément aux dispositions du legs. Formulation : « Je lègue (descrip-
tion des biens) à MADD Canada… ».

Reste et reliquat de la succession – La totalité ou un pourcentage
du solde de la succession, soit ce qui reste après le paiement des
dettes, des impôts, des dépenses et des autres legs, est légué à
MADD Canada. Formulation : « Je lègue le reste, le reliquat et le
solde de ma succession (ou un pourcentage particulier) à MADD
Canada… ».

Legs éventuel – Ce genre de legs prend uniquement effet si d’autres
héritiers ne survivent pas au testateur. Formulation : « Si (nom de
l’héritier primaire ou des héritiers primaires, le cas échéant) ne me
survit pas ou s’il meurt dans les quatre-vingt-dix jours (90) qui suivent
mon décès ou par suite d’un désastre commun, je lègue (somme,
description des biens ou pourcentage du reliquat de la succession) à
MADD Canada… ».

Quels sont les
différents genres
de legs ?

Il y a trois genres 
de legs :

Legs spécifique

Legs du reliquat

Legs éventuel
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Veuillez consulter un conseiller professionnel. Les renseignements présentés
dans ce document visent à vous offrir un aperçu de ce genre de don planifié.
Nous vous encourageons fortement à demander conseil d’un professionnel
indépendant afin de veiller à ce que votre don planifié soit adapté à vos objectifs
financiers, votre situation fiscale et vos
besoins particuliers.

CE DOCUMENT N’A PAS POUR OBJET DE FOURNIR DES CONSEILS JURIDIQUES. VEUILLEZ CONSULTER UN 
AVOCAT-CONSEIL AVANT DE PRENDRE QUELQUE DISPOSITION QUE CE SOIT.

Mettez fin à la conduite avec facultés affaiblies et planifiez un don fiscalement
avantageux. Offrez un don planifié à MADD Canada… dès aujourd’hui
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